
M  A  I  R  I  E D  U R  A  I  N  C  Y R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E 

S E I N E - S A I N T - D E N I S 

PRESENTATION DES DECISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL AU MAIRE CONFORMEMENT AU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES NOTAMMENT LES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 ET DE LA DELIBERATION 

N°2020-07-014 EN DATE DU 15 JUILLET 2020 

SERVICES TITRES-OBJETS 

CULTURE Contrat de cession avec la compagnie Va Bene pour le spectacle « Madame 
Joyeuse » au montant de 1200 Euros 

FINANCES Attribution du marché de nettoyage des locaux et de la vitrerie des bâtiments 
publics SM022 pour 4 ans au montant de 665 909,34 euros HT par an 

FINANCES Attribution du marché de communication de la Ville SM021 p

FINANCES Prolongation pour un an du marché d’assurances avec l’assureur JADIS 

FINANCES Prolongation pour un an du marché d’assurances avec l’assureur SMACL 

REUSSITE EDUCATIVE Signature de la convention de groupement de commande pour la fourniture d’un 
espace numérique de travail pour les écoles publiques avec l’académie de Créteil 

CULTURE Tarifs de la médiathèque au 1er septembre 2025, sans augmentation 

CULTURE Tarifs de l’école municipale des arts plastiques au 1er septembre 2025, sans 
augmentation 

CULTURE Tarifs du conservatoire de musique au 1er septembre 2025, sans augmentation 

REUSSITE EDUCATIVE Convention avec la protection civile pour l’organisation d’une formation premier 
secours pour le conseil municipal des enfants 

Gaël PERON
Barrer 


